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Il y a un règlement particulier pour la police Bruxelles , en 1858, un témoignage de notre sa

intérieure . Chaque élève en reçoit un exemplaire tisfaction particulière pour son talent distin

en entrant à l'institut . gué .

Art. 71. Les punitions qui peuvent elre infli

gées aux élèves sont :

1. La censure particulière ; 287 . 12 SEPTEMBRE 1860 . Arrélé royal ap

2° La consigne pendant les récréations ; prouvant le prolongement du canal de jonction .

30 La consigne pendant les jours de sortie ; de la Dendre la station d'Ath. ( Monit . du

40 La censore publique ; 18 septembre 1860. )

Yo Le renvoi temporaire ou définitif de l'in
Léopold , elc . Vu le projet des travaux ayant

stilul

La censure publique et le renvoi temporaire ne

pour objet le prolongement du canal de jonction

de la Dendre à la station du chemin de fer de

peuvent être ordonnés que par le directeur.
l'État à Alh ;

Le renvoi définitif est prononcé , sur la propo
Considérant que l'exécution de ces travaux né

sition du directeur , par le ministre de l'intérieur.

Art . 72. Les élèves internes reçoivent, aux frais
cessite l'occupation de certaines propriétés rive

de l'institut , la nourriture , le logement , les
raines, et qu'il y a lieu dès lors de les décréter

d'utilité publique ;
objets de literie et les soins médicaux .

Art . 73. La fourniture des vivres est faite , soit

Sur la proposition de notre ministre des tra

vaux publics,
directement par l'administration de l'institut , soit

Nous avons arrélé et arrêtons :
par on entrepreneur désigné par le ministre de

Art . fer . Les travaux dont mention précède
l'intérieur .

seront exécutés conformément au projet approuvé

Dans ce dernier cas , des dispositions spéciales
par notre ministre des travaux publics, sous la

régleront les conditions de l'entreprise.

Art . 74. Le directeur, le sous-directeur ,
dale du 18 juin 1860 .

les

Art . 2. Les propriétés dont ces travaux néces

répétiteurs, le jardinier démonstrateur et les sur
sitent l'occupation seroni, au besoin , emprises et

veillants peuvent être logés dans l'institut .
occupées en vertu des lois sur l'expropriation

Le directeur peul , suivant les besoins et la dis

position des locaux , permettre aux gens de ser

pour cause d'utilité publique.

Notre ministre des travaux publics (M. Jules
vice de loger dans établissement . Celle faculté

Vanderslichelen) est chargé de l'exécution du

peut leur élre retirée sans qu'il y ait licu à in
présent arrêté .

demnité.

Le Ministre de l'intérieur,

Cu , ROGIER. 288 . 13 SEPTEMBRE 1860 . Loi qui approuve

le traile d'amitié, de commerce et de naviga

lion conclu, le 8 février 1858, enlre la Belgique

285 . 12 SEPTEDBRE 1860. Arrêle royal qui et la république de Venezuela ( 1 ) . ( Monit . da

nomme chevalier de l'ordre de Léopold le sieur 15 septembre 1860. )

de Vries . (Monil. du 13 septembre 1860. )
Leopold , etc. Les chambres ont adopté el nous

Motifs. Voulant , à l'occasion de la solennité sanctionnons ce qui suit :

littéraire en l'honneur de Jacques Van Maerlant , Article unique. Le traité d'amitié, de commerce

donner un témoignage de notre satisfaction au et de navigation conclu , le 8 février 1858 , entre

sieur de Vries , professeur à l'université de Leyde, la Belgique et la république de Venezuela , sortira

poar la part qu'il a prise à la publication des son plein et entier effel.

@uvres de ce poële , ainsi que pour ses écrits de Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

linguistique et d'histoire . » soit revélue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre- signé par le ministre des affaires étran

286
- 12 SEPTEMBRE 1860. - Arrêté royal qui gères , M. le baron de VRIÈRE.

nomme chevalier de l'ordre de Léopold le sieur

Van Lennep. ( Monil du 13 septembre 1860 )
( 1) Présentation à la chambre des représentants le

Motifs. « Voulant donner au sieur Van Len- 15 avril1858. — Exposé des motifs (Annales, p. 778

P. 982 . Discussion etnep (J.), homme de lettres à Amsterdam , délégué 781).:-- Rapportle 1er mai
adoption le 5 mai .

par l'Académie royale des beaux - arts de celle Rapport au sénat le 23 juin 1858, Discussion

ville , au congrès de la propriété littéraire de le 24 el adoption le 25 juin,
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TRAITÉ. agents, consignataires ou interprètes, soit dans

l'achat ou dans la vente de leurs biens, de leurs

S M. le Roi des Belges, d'une part, et S. E. le effets ou marchandises, soit dans le chargement,

Président de la république de Venezuela, d'autre le déchargement ou l'expédition de leurs pavires.

part , voulant régler, étendre et consolider les Ils auront également le droit de remplir toutes

relations de commerce entre la Belgique et la ré- les fonctions qui leur seront confiées par leurs

publique de Venezuela , et resserrer par là les propres compatriotes, par des étrangers ou par

rapports d'amitié qui existent entre les deux des nationaux en qualité de fondes de pouvoirs,

pays , sont convenus d'entrer en négociation pour facteurs, agents, consignataires on interprètes .

conclure un traité propre à atteindre ce but , et Ils se couformeront, pour tous ces acles , aux

ont nommé à cet effel pour leurs plenipotentiaires, lois et règlements du pays, et ils ne seront assu.

savoir :
jellis , dans aucun cas , à d'autres charges, restric

S. M. le Roi des Belges , le sieur Charles Hahn. tions , luxes ou impois que ceux auxquels seront

El S. E. le Président de la république de Vene- soumis les nationaux , sauf les précautions de

zuela , le sieur Jacinto Gutierrez , secrélaire des police employées à l'égard des oations les plus

relations extérieures , favorisées,

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pou- Il est , en outre, spécialement convenu que lous

voirs, et les uvoir trouvés en bonne et due forme, les avantages de quelque nature que ce soit , ac

sont convenus des articles suivants :
tnellement accordés par les lois et les décrets eo

Art . fer . Il y aura paix perpétuelle el amitié vigueur au Venezuela , ou qui le seront à l'avenir,

constante entre le royaume de Belgique et la ré- aux immigrants étrangers , sont garantis aux

publique de Venezuela , et entre les citoyens des Belges établis ou qui s'établiront sur un point

deux pays , sans exception de personnes ni de quelconque du territoire de la république.
lieux .

Il en sera de même pour les Venezueliens en

Art . 2. Il y aura, entre la Belgique et le Vene- Belgique.

zuela , liberté réciproque de commerce et de na- Art . 4. Les citoyens respectifs jouiront, dans

vigation . Les Belges au Venezuelu et les Venezue- les deux États , de la plus constante et complète

liens en Belgique pourront en toute liberté et protection pour leurs personnes et leurs pro

sécurité, entrer avec leurs navires el cargaisons, priétés. Ils auront , en conséquence, on libre et

comme les nationaux eux-mêmes, dans tous les facile accès auprès des tribunaux de justice pour

lieux , ports et rivières qui sont ou qui seront la poursuite et la défense de leurs droits, ea

ouverts au compieree étranger, sauf les précau toute instance et dans lous les degrés de juridic

tions de police employées à l'égard des citoyens tion établis par les lois Ils seront libres d'em

des nations les plus favorisées. ployer, dans loutes les circonstances , les avocnts ,

Art. 3. Les citoyens de chacune des deux par- avoués ou agents de toute classe qu'ils jugeraient

Lies contratanles pourront , comme les nationaux à propos de faire agir en leur nom. Enfia, ils

sur les territoires respectifs, voyager ou séjour jouiront, sous ce rapport , des mêmes droits et

ger, commercer en gros ou en détail , louer et privileges que ceux qui seront accordés aux

occuper les maisons , magasins et boutiques qui nationaux , et ils seront soumis ans mêmes con

leur seront nécessaires , effectuer des transports ditions.

de murchandises el d'argent, et recevoir des con- Art . 5. Les Belges au Venezuela et les Vene

signations ; ils pourront aussi étre admis comme zuelieos en Belgique seront exempts de tout ser .

cautions en douane, quand il y aura plus d'un an vice, soit daus les armées de lerre ou de mer,

qu'ils serool établis sur les lieux, et que les biens soit dans les gardes ou milices nationales, el,

fonciers ou mobiliers qu'ils y posséduroni, pré- dans lous les autres cas , ils ne pourront dire assu.

senlerool une garantie suflisante. jettis, pour leurs propriétés mobilières ou immo

Ils seront, les uns et les autres, sor on pieu bilières , à d'autres charges, restrictions , taxes

de parfaite égalité , libres , dans tous leurs achats ou impôts que ceux auxquels seraient soumis les

comme dans toutes leurs ventes, d'élablir et de nationaux eux-mêmes.

fixer le prix des rffels , marchandises el objets Art . 6. La liberté la plus entière de cuascience

quelconques, lant importés que oationaux, qu'ils est garantie aux Belges au Veaczuela et aux Ve

les vendent à l'intérieur ou qu'ils les destinent a nezueliens en Belgique. Les uus et les autres se

l'exporlation. conformerval, pour l'exercice extérieur de leur

Ils jouiront de la même liberté pour faire leurs culte, aux lois du pays.

affaires eux-mêmes, présenter en douane leurs Art. 7. Les citoyeus des deux parties contrac

propres déclarations ou se faire suppléer par qui tantes auront le droit, sur les lérritoires respec .

bon leur semblera, fondés de pouvoirs, fucteurs, tifs, de posséder des biens de loute espèce el d'ea

3we SÉRIE, T. XXX . - ANNÉE 1860 . 22
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disposer de la même manière que les nationaux . les ports , rades , havres et bassins, et générale.

Les Belges jouiront, dans tout le territoire de la ment pour toutes les formalités et dispositions

république deVenezuela , du droit de recueillir et quelconques auxquelles peuvent être soumis les

de transmettre les successions ab inieslat ou les- navires de commerce, leur équipage et leur char

tameptaires à l'égal des Venezueliens, selon les gement , il est convenu qu'il ne sera accordé aux

lois du pays el saps eire assujettis, à raison de navires nationaux aucun privilége ni aucune fa

leur qualité d'élrangers, à aucun prélèvement ou veur qui ne le soit également à ceux de l'autre

impoi qui ne serait pas då par les nationaux . Etat, la volonté des parties contractantes élant

Réciproquement, les Venezueliens jouiront en que, sous ce rapport aussi , leurs bâtiments soient

Relgique du droit de recueillir et de transmeltre traités sur le pied d'une parfaite égalité .

les successions ab intestat ou lestamentaires à Art . 11. Les navires de l'une des parties con

l'égal des Belges , selon les lois du pays, et sans tractantes , entrant en relâche forcée dans les ports

etre assujettis , à raison de leur qualité d'étran . de l'autre , n'y payeront, soit pour le bâtiment,

gers, à aucun prélèvement ou impôt qui ne serait soit pour la cargaison, que les droits auxqnels les

pas du par les nationaux.
navires nationaux sont assujettis en semblable

La même réciprocité entre les citoyens des cas, pourvu que la nécessité de la relache soit

deux pays existera pour les donations entre -vifs. légalement constatée, que les navires ne fassent

Lors de l'exportation des biens recueillis ou aucune opération de commerce et qu'ils ne séjour

acquis à quelque titre que ce soit , par des Belges nent pas plus longlemps dans le port que ne

au Venezuela ou par des Venezuelieus en Belgique , l'exige le motif qui a déterminé la relâche.

il ne sera prélevé, sur ces biens, aucun droit de Art . 12. Les bâtiments de guerre de l'une des

détraction ou d'émigration, ni aucun droit quel- deux puissances pourront entrer , séjourner et se

conque auquel les indigènes ne seraient pas assu- radouber dans ceux des ports de l'autre puis

jellis .
sance dont l'accès est accordé à la nation la plus

Les dispositions qui précédent sont applicables favorisée ; ils y seront soumis aux memes règles

à toutes les translations de biens en général , dont et y jouiront des mêmes avantages.

l'exportation u'a point encore été effectuée , : Art . 13. Les objets de toute nature importés

Art. 8. Seront considérés comme navires belges dans les ports de l'un des deux Etals, sous pa

au Venezuela et comme pavires venezueliens en
villon de l'autre, quelle que soit leur origine et de

Belgique tous les navires qui navigueront sous quelque pays qu'ait lieu l'importation , ne paye

les pavillons respectifs et qui seront porteurs des ront d'autres ni de plus forts droits d'entrée, et

papiers de bord et des documents exigés par les ne seroot assujettis à d'autres charges que s'ils

lois se chacun des deux Étals, pour la justifica- élaient importés sous pavillon national.

lion de la nalionalité des baliments de commerce. Art . 14. Il n'est dérogé à la disposition précé

art. 9. Les navires belges qui entreront sur denle que pour l'importation du sel et des pro

Jest ou chargés dans les ports du Venezuela ou duits de la pêche nationale , les deux pays se

qui en sortiront ; et réciproquement, les navires réservant la faculté d'accorder des priviléges

venezuelieos qui entreront sur lest ou chargés spéciaux aux importations de ces articles sous

dans les ports de Belgique ou qui en sortiront , pavillon national.

soit par mer, soit par rivières ou canaux , quel Art . 15. Les objets de toute nature exportés de

que soit le lieu de leur départ ou celui de leur l'an des deux Étals, sous pavillon de l'autre, vers

destination , ne seront assujettis , tant à l'entrée quelque pays que ce soil , ne seront pas soumis à

qu'à la sortie el au passage, à des droits de ton- d'autres droits ou d'autres formalités, que s'ils

nuge, de port, de balisage , de pilotage, d'an- étaient export és sous pavillon national.

crage , de remorque , de fanal, d'écluse, de canaux , Art . 16. Les baliments belges au Venezuela et

de quarantaine, de sauvetage, d'entrepot, de pa- les bâtiments venezueliens en Belgique pourront,

tente , de courtage, de navigation , de péage, que les lois des deux pays ne le défendront

enfin à des droits ou charges de quelque nature pas aux navires étrangers , décharger une partie

ou dénomination que ce soit , pesant sur la coque de leur cargaison dans le port de prime abord, et

des navires, perçus ou établis au nom et au pro- se rendre ensuite avec le reste de leur cargaison

-fit du gouvernement, de fonctionnaires publics, dans d'autres ports du même État, qui seront 00

de communes ou d'établissements quelconques, verts au commerce extérieur , soit pour y achever

autres que ceux qui sont actuelloment ou pour de débarquer leur chargement, soit pour y com

ront par la suite elre imposés aux bâtiments na- pléter leur chargement de relour , en ne payant,

lionaux .
dans chaque port, d'autres , ni de plus forts

Art . 10. En ce qui concerne le placement des droits, que ceux que payent les batimeals na

navires, leur chargement et déchargement dans tionaux dans des circonstances semblables.

tant
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1

En ce qui concerne l'exercice du cabotage, les mune dans leur pays à toutes les nations.

pavires des deux pays seront traités de part et Art. 21. Les consuls généraux, consuls, vice

d'autre, sur le même pied que les navires des consuls et agents consulaires de Belgique au Ve.

nations les plus favorisées. nezuela jouiront de tous les privileges, immunités

Art. 17. Pendant le lemps fixé par les lois des et exemplions dont jouissent les agents de la na.

deux pays respectivement, pour l'entreposage tion la plus favorisée de même qualité et dans les

des marchandises, il ne sera perçu aucuns droits mêmes conditions.

autres que ceux de garde et d'emmagasinage, sur Il en sera de même, en Belgique, pour les con

les objets importés de l'un des deux pays dans suls généraux , consuls , vice- consuls et agents

l'aulre, en allendant leur transit, leur réexpor- cousulaires du Venezuela .

talion ou leur mise en consommation . Art . 22. Les consuls de Belgique pourront faire

Ces objets, dans aucun cas, ne payeront de arréler el renvoyer , soit à bord, soil en Belgique,

plus forts droits et ne seront assujettis à d'autres les marins qui auraient déserté des bâtiments

formalités, que s'ils avajent élé importés sous belges dans les ports du Venezuela . A cet effet,

pavillon national ou provenaient du pays le plus ils s'adresseront par écrit aux autorités locales

favorisé. compétentes el justifieront, par l'exhibition en

Art. 18. Les objets de toute nature, provenant original ou en copie dûment certifiée, des re

de Belgique ou expédiés vers la Belgique jouironi , gistres du bâtiment ou du rôle d'équipage, ou

à leur passuge par le territoire venezuelien , en par d'autres documents officiels, que les individus

, transit direct ou par réexportation , du Traile- qu'ils réclament faisaient partie dudit équipage.

ment applicable dans les mêmes circoustances Sur celle demande ainsi justifiée, la remise leur

aux objets venaut ou en destination du pays le sera accordée .

plus favorisé . Il leur sera donné toute aide pour la recherche

Reciproquement, les objets de toute nature, et l'arrestation desdits déserteurs , qui seront

provenant du Venezuela ou expédiés vers ce pays même détenus et gardés dans les maisons d'arrêt

jouiront , à leur passage par le territoire belge, du pays , à la réquisition et aux frais des consuls,

du traitemeot applicable dans les mêmes circoo- jasqu'à ce que ces agents aient trouvé une occa

stauces aux objets venant on en destination du sion de les faire partir .

pays le plus favorisé. Si , pourtant, cette occasion ne se présentait pas

Art . 19. Ni l'une ni l'autre des parties contrac- dans un délai de deux mois à compter du jour de

tantes n'imposera sur les marchandises provenant l'arrestation , les déserteurs seraient mis en li

du sol, de l'industrie ou des entrepots de l'autre berté, et ne pourraient plus etre arrêtés pour la

parlie , d'autres ni de plus forts droits d'importa- même cause.

tion ou de réexportation que ceux qui seront im- Il est entendu que les marins, citoyens du Ve

posés sur les mêmes marchandises provenant de nezuela , sont exceptés de la présente disposition ,

tout autre État étranger . à moins qu'ils ne soient naturalisés Belges.

Il ne sera imposé sur les marchandises expor- Si le déserteur avait commis quelque délit sur

lées d'un pays vers l'autre , d'autres ni de plus le territoire du Venezuela , son renvoi serait

forts droits que si elles étaient exportées vers différé jusqu'à ce que le tribunal compétent eut

· tout autre pays étranger . rendu son jugement et que ce jugement eut reçu

Aucune restriction , aucune prohibition d'im. son exécution .

portation ou d'exporlation, n'aura lieu dans le Les consols du Venezuela auront exactement

commerce réciproque des parties contractantes , les mêmes droits en Belgique.

qu'elle ne soit également étendue à loutes les Art . 23. Toutes les opérations relatives au sau

autres nations . vetage des navires belges naufragés ou échoués

· Art . 20. Il pourra être établi des consuls géné- sur les côtes du Venezuela seront dirigées par

raux , des consuls et des vice -consuls de chacun agents consulaires de Belgique , el réciproque

des deux pays dans l'autre pour la protection du ment, les agents consulaires du Venezuela diri .

commerce ; ces agents u’entreront en fonctions et geront les opérations relatives au sauvelage des

en jouissance des droits , priviléges et immunités navires de leur naliou naufragés ou échoués sur

qui leur reviendront , qu'après en avoir obtenu les coles de Belgique .

l'autorisation du gouvernement territorial. Celui- Toutefois , si les parties intéressées se trouvent

ci conservera d'ailleurs le droit de déterminer sur les lieux , ou si les capitaines sont munis de

les résidences où il lui conviendra d'admettre pouvoirs suffisants , l'administration des pau

des consuls, bien entendu que, sous ce rapport, frages lear sera remise .

les deux gouvernements ne s'opposeront respec L'intervention des autorités locales aura lieu

tivement aucune restriction qui ne soit com . seulement pour maintenir l'ordre, garantir les

les
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intérêts des sauveteurs, s'ils sont étrangers aux article ne s'étendra pas aux articles de contre

équipages naufragés et assurer l'exécution des bande de guerre.

dispositions à observer pour l'entrée et la sortie Art . 26. Si l'une des parties reste neutre pen

des marchandises sauvées . En l'absence el jusqu'à dant que l'autre est en guerre avec une lierce

l'arrivée des agents consulaires les autorités puissance , les marchandises couvertes du pavil

locales devront d'ailleurs prendre toutes les me- lon de la partie neutre seront réputées neutres,

sures nécessaires pour la protection des individus alors même qu'elles appartiendraient aux ennemis

et la conservation des effets naufr gés . de la partie qui est en guerre , et les marchan

Les marchandises sauvées ne seront jamais as- dises appartenant à la partie neutre ne seront pas

sujetties à aucun droit de douane, à moins qu'elles saisissables alors même qu'elles seraient trouvées

ne soient admises à la consommation intérieure . à bord des navires ennemis de l'autre partie.

Art . 24. Les navires , marchandises ou effets Bien entendu que les articles de contrebande de

appartenant aux citoyens respectifs qui auraient guerre sont exceplés du bénéfice de celle double

été pris par des pirales et qui seraient conduits disposition ,

ou trouvés dans les ports de l'une ou de l'autre Art . 27. L'une des parties contractantes étant

partie contractante , seront remis à leurs pro- en guerre avec un pays quelconque, l'autre partie

priétaires en payant , s'il y a lieu , les frais de re- ne pourra , en aucun cas , autoriser ses nationaux

prise qui seront déterminés par les tribunaux à prendre ni accepter des lettres de marque pour

compétents, lorsque le droit de propriété aura agir hostilement contre la première ou pour in

élé prouvé devant ces tribunaux et sur une récla- quiéter le commerce et les propriétés des ciloyens

mation qui devra être faire , dans le délai d'un an ,
de celle-ci .

par les parties intéressées, par leurs fondés de Art. 28 Il est formellement convenu, entre les

pouvoirs ou par les agents des gouvernements deux parties contractantes , que les agents diplo

respectifs. matiques , les citoyens de toute classe, les navires

Art . 25. Si l'une des parties contractantes entre et les marchandises de l'un des deux Élats joui.

en guerre avec un État quelconque, les citoyens ront dans l'autre , des franchises, réductions de

de l'autre partie pourront continuer leur com- droits , priviléges et immunités quelconques con

merce et leur gavigation avec ce méme Etat , a senlis ou à consentir au profit de la nulion la

l'exception , toutefois, des villes ou ports qui plus favorisee , et ce gratuitement, si la conces

seraient assiégés ou bloqués, par lerre ou par sion est gratuite, ou avec la même compensalion ,

si la concession est conditionnelle .

Pour être ubligatoire , le blocus devra dire Il est , d'ailleurs , enteudu que celle clause géné

effectif, c'est- à - dire maintenu par une force suſi- rale ne porle pas préjudice aux dispositions pré

sante pour interdire réellement l'accès de l'en- cédentes, qui stipulent de plein droit et sans

droit bloqué . condition le traitement de la nation la plus favo

Prenant en considération l'éloignement des
risée .

États des parties con : raciantes et l'incertitude Art . 29. Le présent traité sera en vigueur pen

qui en résuite sur les divers événements qui peu- dant cinq ans qui commenceront à courir deux

vent avoir lieu des deux côtés, il est convenu mois après l'échange des ratifications. Si , un an

qu'un bâtiment qui tentera d'entrer dans un port avaut l'expiration de ce lerme, ni l'une ni l'autre

assiégé ou bloqué sans avoir connaissance du des parties contraclanles a'annouce , par une déc

siége ou du blocus, pourra se diriger avec sa claration officielle, som intention d'en faire cesser

cargaison vers loul autre lieu qui lui paraſtra les effets , le traité restera encore obligatoire pen

conVegable ; à moins que ledit bâliment ne per- dant une année , et ainsi de suite d'année en agnée.

siste à vouloir entrer , malgré la sommation lé- Art. 30. Le present traité sera ratifié, et les

gale , connue en temps opportun, du commandant ralifications en seront échangées à Caracas , dans

des forces militaires du blocus ou du siége . le délai de dix-huit mois , ou plus tot si faire se

Si un bâtiment appartenant à l'une des parties peut .

contractantes , se trouve, avant l'ouverture du En foi de quoi les plénipotentiairęs susdits ont

blocus ou du siége , dans un port assiégé ou bloqué signé ce traité en double original , en français et

par les forces de l'autre parlie , ce baliment en espagnol , el y ont inis leurs sceaux à Caracas,

pourra librement sortir avec sa cargaison. Il ne le 8 février 1858 .

sera sujel à aucune confiscation , à aucun trouble
(L.S. ) CARL HAUN. (L.S. ) JACINTO GUTIERREZ.

quelconque, s'il était trouvé dans le port après la

prise ou la reddition de la place . L'échange des ratifications a eu lieu à Caracas,

Il est bien entendu que la liberté de commer. le 2 août 1860 .

cer et de naviguer stipulée au S for du présent L'entrée en vigueur est fixée au 2 octobre 1860 .

mer.


